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2 Garantie du respect des embargos et autres restrictions commerciales en 
vigueur  

Avant la conclusion éventuelle d’un contrat, la GIZ se réserve le droit de vérifier l’origine ou la 
provenance des marchandises qui lui sont proposées. Cette vérification vise à garantir le 
respect des embargos et d’autres restrictions commerciales en vigueur conformément au 
devoir de diligence de la GIZ. Cela concerne notamment les sanctions de l’UE actuellement 
en vigueur à l’encontre de la Russie, de la Biélorussie, de la Crimée et des territoires 
concernés de l’est de l’Ukraine1 (et en premier lieu les règlements (UE) n° 833/2014 et 
765/2006). 

En soumettant son offre, le soumissionnaire s’engage vis-à-vis de la GIZ, dans le cas où le 
marché est susceptible de lui être attribué – et donc avant même l’attribution du marché – à 
apporter tout le soutien nécessaire pour permettre à la GIZ de s’assurer du respect du régime 
de sanctions. Cela comprend notamment l’obligation de remplir, à la demande de la GIZ, une 
« déclaration sur l’honneur relative à la détermination de l’origine ou de la provenance des 
marchandises proposées » et/ou de mettre à disposition les garanties d’origine exigées par la 
GIZ. Si le soumissionnaire ne remplit pas cette obligation ou ne la satisfait pas dans un délai 
raisonnable, son offre peut être rejetée. 

L’attribution du marché ne peut avoir lieu qu’à l’issue de la vérification de l’origine ou de la 
provenance des marchandises proposées. Si cette vérification révèle des indices ou des faits 
empêchant l’attribution du marché au soumissionnaire, la GIZ en informe immédiatement ce 
dernier. En outre, dans ce cas, la GIZ se réserve le droit d’attribuer le marché au 
soumissionnaire suivant dans le classement du concours sous-jacent. 

 

 

Lues et approuvées 

 

Date et lieu :                     /   / 

 

Nom du contractant :………………………………….. 

 

 

Signature & cachet :……………………………….. 

 

 

 
1 https://finance.ec.europa.eu/eu-and-world/sanctions-restrictive-measures/sanctions-adopted-

following-russias-military-aggression-against-ukraine_en#sanctions  


